
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de SAINT PIERRE D ALBIGNY
(Hors agglom6ration)

D911 du PR 41+0000 au PR 41+0740 (SAINT PIERRE D ALBIGNY)

Arr8t6 temporaire n° 2S-AT-2362

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction mtermmist6helle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu la demands de CITEM

CONSID^RANT que des travaux d'entretien des ouvrages rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la

s6curit6 des usagers, sur la D911

A R R t T E

ARTICLE 1 :
A compter du 24/11/2025 etjusqu'au 05/12/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D911 du PR 41+0000 au PR

41+0740 (SAINT PffiRRE D ALBIGNY) situ6s hors agglomeration de 08h00 d 18h00 du lundi au vendredi :
• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e & 50 kna/h;

• Pendant certaines phases, la circulation peut Stre interrompue au droit du chantier, par p6riodes n'exc6dant pas 5

minutes;
' La circulation est altemee par feux ou K10 ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementau'e conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninisterielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : CITEM / 604 route du Vemey 73220 AITON.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront efiFet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charg6s de 1'execution du present arr@t6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

2 1 NOV. 20Z5
EXECUTOIRE

Fait b CHAMBISRY,

Pour Ie President du ConseU d6partemental et par delegation,
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DIFFUSION;
CITEM
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Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technn

DfePARTEMENTDKUSAVOlE

2 1 NOV. 2025
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Sijjne par: Mathieu DUFOl
DaYe,: 21/11/2025
Quat^e : Dlrecteur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savoie

pc osnus
Le Maire dc SAINT PffiRRE D'ALBIONY
Sccrftariat gfainl
Secretariat g^n^ral
Secretariat g^n^ral

Confonn^ment aux dispositions du Code de justice administrative, Ie present arret^ pourra faire Vobjet d'un wcows conlenfiew devant Ie trlbwwl adminlstrafif de Grenoble, dans m d61ai de deux mols S
compfer de sa date de notification ou de publication.


